
 Procès-verbal du 17 mars 2025 
L’an deux mil vingt-cinq, le 17 mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de cette commune régulièrement 

convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, 

au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de monsieur LOOCK Vincent, second adjoint, remplaçant provisoirement le maire empêché. 

 

ETAIENT PRESENTS : BONNARET Vincent, Mr DANCHAUD Patrice, GABARD Josiane, LOOCK Vincent, 

MAGNIER Jean-Luc, PIGNIER Emmanuelle, POUCHOL Marc. 

 

RICHIN Denis a donné pouvoir à Mr LOOCK Vincent. 

Mr BONNARET Vincent a été nommé secrétaire de séance. 
 

 
2025-09 renouvellement réseau eau quartier de l'église 
2025-10 subvention APE voyage scolaire 
Questions diverses-informations 
 
 

 

 

2025-09 renouvellement réseau eau quartier de l'église 
Madame CHAUSSAROT Annie sort de la salle. 

Monsieur LOOCK Vincent rappelle les délibérations 2022-38 en date du 21 septembre 2022 et 2023-41 en date du 

2 octobre 2023. Il informe des devis reçus. 

• Considérant les travaux de la commission d’appel d’offre ; 

• Considérant le budget annexe de l’eau ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec 8 pour – 0 contre- 0 abstention :   

- Approuve la notification de l’entreprise Besançon frères pour un montant HT de 189 590 euros. 

- Charge le maire à notifier et à signer tous les documents relatifs à cette affaire et utiles au bon déroulement 

de cette opération.         

 
2025-10 subvention APE voyage scolaire 

Monsieur LOOCK Vincent informe le conseil municipal de la demande de subvention reçue de l’association des 

parents d’élèves de l’école de Dontreix concernant leur voyage scolaire qui aura lieu les 4 et 5 avril prochain en 

Dordogne. 

• Considérant la demande ; 

• Considérant le budget principal ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec 9 pour – 0 contre- 0 abstention :   

- Décide d’attribuer un montant de 500 euros à l’association des parents d’élèves de l’école de Dontreix 

affecté au voyage scolaire en Dordogne les 4 et 5 avril 2025. 

Charge le maire d’émettre le mandat.       
 

Questions diverses-informations 
 

 

Fin de séance : 20 heures 30 minutes. 

Signatures : 
 


